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CONVENTION CONSTITUTIVE 
D’UN GROUPEMENT DE COMMANDES POUR L’ACHAT D’ENERGIES 

ET DE SERVICES EN MATIERE D’EFFICACITE ENERGETIQUE 
 

PREAMBULE 

 
Les tarifs réglementés de vente de gaz naturel et d’électricité appliqués en France seront progressivement 
supprimés, prioritairement dans un premier temps pour les consommateurs non résidentiels, à compter de 2015. 
 
En conséquence, les acheteurs publics, tels que les Communes, les Communautés de Communes, les Syndicats 
intercommunaux ou mixtes et plus généralement l’ensemble des personnes morales de droit public, devront dès 
lors conclure de nouveaux contrats de fourniture d’énergies, dans le respect des règles de la commande 
publique. 
 
Dans un souci de simplification et d’économie, le Syndicat Intercommunal d'Énergies du Département de 
l'Aveyron (SIEDA), le Syndicat Départemental d’Energies du Cantal (SDEC), la Fédération Départementale 
d’Electrification et d’Energie de la Corrèze (FDEE 19), le Syndicat Départemental d’Energies du Gers (SDEG), la 
Fédération Départementale d’Energies du Lot (FDEL), le Syndicat Départemental d’Electrification et 
d’Equipement de la Lozère (SDEE), et le Syndicat Départemental d’Energies du Tarn (SDET) ont souhaité pouvoir 
mettre leurs compétences au profit des pouvoirs adjudicateurs susmentionnés, acheteurs de gaz naturel et/ou 
d’électricité, en les regroupant au sein d’un groupement de commandes dédié à l’énergie.  
 
Ce groupement pouvant inclure de manière accessoire des personnes morales de droit privé, permettra ainsi 
d’effectuer plus efficacement les opérations de mise en concurrence et incidemment d’obtenir des offres 
compétitives. 
 
Ce groupement se matérialise par la conclusion d’une convention constitutive du groupement entre ses 
membres. 
 
COORDONNATEUR DU GROUPEMENT DE COMMANDES :  

• SDET - Syndicat Départemental d’Energies du Tarn, 2 rue Gustave Eiffel 81000 ALBI. 
 

MEMBRES - PILOTES : 

• SIEDA - Syndicat Intercommunal d'Énergies du Département de l'Aveyron, 12 rue de Bruxelles - ZAC de 
Bourran - BP 3216 - 12032 RODEZ Cedex 9 ; 

• SDEC - Syndicat Départemental d’Energies du Cantal, 66 avenue de la République 15000 Aurillac ; 

• FDEE 19 - Fédération Départementale d’Electrification et d’Energie de la Corrèze, 12 place Martial 
Brigouleix 19000 Tulle. 

• SDEG - Syndicat Départemental d’Energies du Gers, 6, place de l’ancien Foirail BP 60362 32008 Auch 
Cedex ; 

• FDEL - Fédération Départementale d’Energies du Lot, 300 rue de la Croix 46000 Cahors ; 

• SDEE - Syndicat Départemental d’Electrification et d’Equipement de la Lozère, 12, Bd Henri Bourrillon - 
48 000 Mende ; 

• SDET - Syndicat Départemental d’Energies du Tarn, 2 rue Gustave Eiffel 81000 ALBI ; 
 

AUTRES MEMBRES : 

• Voir liste exhaustive des autres membres en annexe 2 de la présente convention. 

 
 
 
Dans ce contexte, il a été convenu ce qui suit. 
Article 1- OBJET DE LA CONVENTION CONSTITUTIVE 
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La présente convention a pour objet : 
 

- De constituer un groupement de commandes (ci-après « le groupement »), sur le fondement des 
dispositions de l’article 8 du code des marchés publics, pour les besoins définis à l’article 2 de la présente 
convention, 
 

- De définir les modalités de fonctionnement du groupement. 
 
Il est expressément rappelé que le groupement de commandes n’a pas la personnalité morale. 
 
Article 2 – NATURE DES BESOINS VISES PAR LA PRESENTE CONVENTION CONSTITUTIVE 

 
Le groupement constitué par la présente convention constitutive vise à répondre aux besoins récurrents des 
membres dans l’un et/ou l’autre des domaines suivants : 
 

- Fourniture et acheminement de gaz naturel, et services associés en matière d’efficacité énergétique. 
- Fourniture et acheminement d’électricité, et services associés en matière d’efficacité énergétique. 

 
 
Les contrats conclus pour répondre à ces besoins constitueront des marchés publics ou des accords-cadres et 
marchés subséquents au sens de l’article 1er du Code des marchés publics. 
 
Article 3 - COMPOSITION DU GROUPEMENT 

 
Le groupement de commandes est ouvert aux personnes suivantes : 
 

- Les personnes publiques et de manière accessoire à des personnes morales de droit privé mentionnées à 
l’article 8-I du Code des marchés publics ; 

 
- Les personnes morales suivantes : sociétés publiques locales, sociétés d’économie mixte, maisons de 

retraite ou d’accueil (EHPA, EHPAD, MAPA, MARPA, MAPAD…), chambres professionnelles (ex : Chambre 
d’Agriculture…)... 

 
La liste des membres du groupement est annexée à la présente convention constitutive (annexe 2) et mise à jour 
au fur et à mesure des nouvelles adhésions. 
 
La présente convention pourra, en cas de nécessité, être modifiée par avenant. 
 
Article 4- DESIGNATION ET ROLE DU COORDONNATEUR 

 
4.1 Désignation du Coordonnateur 

 
Le SDET est désigné, par l’ensemble des membres, coordonnateur du groupement au sens de l’article 8-II du 
Code des marchés publics (ci-après « le coordonnateur »). 
 
Le siège du coordonnateur est situé 2 rue Gustave Eiffel 81000 ALBI. 
 

4.2 Rôle du Coordonnateur 
 
En sa qualité de coordonnateur, le SDET est chargé de procéder, dans le respect des règles prévues par le Code 
des marchés publics, à l’organisation de l’ensemble des opérations de sélection d’un ou de plusieurs 
cocontractants et de passation des marchés ou accords-cadres et leurs marchés subséquents en vue de la 
satisfaction des besoins des membres dans les domaines visés à l’article 2. 
 
Le coordonnateur est également chargé de signer et de notifier les marchés ou accords-cadres qu’il passe, et en 
matière d’accords-cadres, de conclure les marchés subséquents. 
Le coordonnateur conclura également les avenants aux accords-cadres et marchés passés dans le cadre du 
groupement. 
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Le coordonnateur est ainsi chargé en pratique, en lien étroit avec les membres pilotes : 

- D’assister les membres du groupement dans la définition de leurs besoins et de centraliser ces besoins sur 
la base d’une définition préalablement établie par le coordonnateur ; 

A cette fin, le coordonnateur est habilité par chacun des membres à solliciter, en tant que de besoin, 
auprès de tous gestionnaires des réseaux de distribution et de tous fournisseurs d’énergie, l’ensemble 
des informations relatives aux différents points de livraison. 

- De définir l’organisation technique et administrative des procédures de consultation et de procéder 
notamment, à ce titre, au choix du type de contrat et du type de procédure appropriés ; 

- D’élaborer l’ensemble des dossiers de consultation en fonction des besoins définis par les membres ; 

- D’assurer l’ensemble des opérations de sélection des co-contractants ; 

- D’assurer la préparation et le suivi de la commission d’appel d’offres ; 

- De signer et notifier les marchés et accords-cadres ; 

- De préparer et conclure, en matière d’accords-cadres, les marchés subséquents passés sur le fondement 
de l’accord-cadre ; 

- De transmettre les marchés et accords-cadres aux autorités de contrôle ; 

- De préparer et conclure les avenants des marchés et accords-cadres passés dans le cadre du groupement ; 

- De gérer le précontentieux afférents à la passation des accords-cadres et marchés ; 

- De transmettre aux membres du groupement les documents nécessaires à l’exécution des marchés en ce 
qui les concerne ; 

- De tenir à disposition des membres les informations relatives à l’activité du groupement. 

De façon générale, le coordonnateur s’engage à faire ses meilleurs efforts pour que les marchés et accords-
cadres conclus dans le cadre du groupement répondent au mieux aux objectifs de performance des membres en 
matière de commande publique.  
 

Article 5- MEMBRES PILOTES 

 
Compte tenu de la connaissance de leurs territoires respectifs, de leur rôle d’autorité organisatrice de la 
distribution publique d’énergies et dans un souci de cohérence territoriale, les membres pilotes du groupement 
désignés au préambule assistent le coordonnateur dans la préparation et le suivi de ses missions qui lui sont 
dévolues à l’article 4-2 de la présente convention constitutive. Pour ce faire, les membres pilotes se réunissent 
sous la forme d’un comité technique spécifique au groupement de commandes. Ce comité technique est 
composé de deux représentants de chaque membre pilote et est présidé par le coordonnateur. 
 
Dans chaque département, les membres pilotes sont les interlocuteurs privilégiés des membres du groupement 
concernant toutes questions sur l’organisation et l’exécution des marchés issus du groupement, la collecte de 
leurs données et le suivi des services associés aux marchés. 
 
A cette fin, les membres pilotes peuvent être habilités par les membres de leurs territoires respectifs à solliciter 
en tant que de besoin auprès des gestionnaires des réseaux de distribution et des fournisseurs d’énergie, 
l’ensemble des informations relatives aux différents points de livraison. 
 
Article 6- COMMISSION D’APPEL D’OFFRES 

 
Conformément aux dispositions de l’article 8-VII du code des marchés publics, la commission d’appel d’offre 
chargée de l’attribution des marchés et accords-cadres est celle du coordonnateur. 
 
Des représentants des membres pilotes visés à l’article 5 de la présente convention constitutive pourront assister 
avec voix consultatives aux réunions de la commission d’appel d’offres. 
Article 7- MISSIONS DES AUTRES MEMBRES 
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En adhérant au groupement, les membres sont chargés : 
 

- De communiquer au coordonnateur la nature et l’étendue de leurs besoins en vue de la passation des 
marchés ou accords-cadres préalablement à l’envoi par le coordonnateur de l’appel public à la 
concurrence (pour un marché ou un accord-cadre) ou de la lettre de consultation (pour les marchés 
subséquents) ; 

 
- D’assurer la gestion de la facturation (vérification, liquidation, paiement…) en lien avec le titulaire de 

chaque marché ou marché subséquent ; 
 

- De demander l’intégration éventuelle de tous nouveaux points de livraison ; 
 

- D’effectuer les procédures de cautionnement, de nantissement éventuel et de versement des avances ; 
 

- De régler les éventuelles applications de pénalités. 
 

Pour ce qui concerne la fourniture et l’acheminement du gaz naturel et de l’électricité, les membres s’engagent 
à communiquer avec précision leurs besoins au coordonnateur et, en particulier, à veiller à la bonne définition 
des points de livraison devant relever des accords-cadres et marchés passés dans le cadre du groupement.  
 
A ce titre, lors de la préparation des documents de consultation, le coordonnateur pourra sur la base des 
informations dont il dispose, notifier aux membres une liste des points de livraison envisagés en vue d’être inclus 
aux accords-cadres et /ou marchés à intervenir.  
 
A défaut de réponse expresse des membres dans un délai de quinze jours à compter de cette notification, les 
points de livraison ainsi définis seront inclus par le coordonnateur à l’accord-cadre et/ou au marché. 
 
Une fois inclus aux marchés et accords-cadres passés dans le cadre du groupement et pendant toute la durée de 
validité de ceux-ci, les points de livraison ne pourront plus donner lieu à la conclusion de nouveaux marchés ou 
accords-cadres qui seraient directement passés par les membres en dehors du présent groupement et ayant 
aussi pour objet, même non exclusif la fourniture de gaz naturel ou d’électricité. 
 
Concernant l’acheminement d’électricité, les membres du groupement s’engagent à conclure un Contrat d’Accès 
au Réseau de Distribution (CARD) ou un Contrat d’Accès au Réseau de Transport (CART) dans les cas exigés par 
le Gestionnaire de Réseau de Distribution (GRD) ou de Réseau de Transport d’Electricité (RTE). Dans tous les cas, 
le fournisseur jouera le rôle de « responsable d’équilibre » pour les membres. 
 
Concernant l’acheminement de gaz naturel, les membres du groupement s’engagent à conclure un contrat de 
livraison direct (CLD) dans les cas exigés par les gestionnaires de réseaux. 
 

Article 8- ADHESION 

 
8.1 Chaque membre adhère au groupement suivant un processus décisionnel conforme à ses propres règles. 
Cette décision est notifiée au coordonnateur et vaudra signature de la présente convention constitutive. 
L’adhésion des personnes relevant du code général des collectivités territoriales est soumise à l’approbation de 
leur assemblée délibérante, dans les conditions prévues par ledit code.  
 
8.2 L’adhésion d’un nouveau membre peut intervenir à tout moment. La procédure d’adhésion est la suivante : 

- Demande d’adhésion par écrit (lettre ou courrier électronique) au coordonnateur ; 

- Transmission par le coordonnateur au demandeur de la présente convention constitutive de 
groupement et du modèle de délibération-type ; 

- Transmission par le demandeur au coordonnateur de la décision d’adhésion au groupement valant 
ratification et signature de la présente convention constitutive. 

 
8.3 L’adhésion prend effet à compter du caractère exécutoire de la décision d’adhésion à la présente convention 
constitutive. Toutefois, l’engagement du nouveau membre dans le groupement n’est effectif que pour les 
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accords-cadres ou marchés dont l’avis d’appel public à la concurrence aura été envoyé postérieurement à la date 
de la réception par le coordonnateur de la décision d’adhérer au groupement. 
 
Article 9- RETRAIT DES MEMBRES 

 
Dans le cas où un membre souhaiterait se retirer du groupement, il en fait la demande par écrit au 
coordonnateur. Ils conviennent ensemble d’une date de retrait effective afin que le retrait du membre n’entraine 
pas un bouleversement de l’économie générale des accords-cadres ou des marchés en cours. 
 
En tout état de cause et sous réserve des dispositions ci-dessus, le retrait ne prend effet qu’à la fin de l’exécution 
des marchés auxquels participe le membre. 
 
Article 10- MODIFICATION DE LA CONVENTION CONSTITUTIVE 

 
Toute modification de la présente convention constitutive, à l’exception du retrait des membres ou de l’adhésion 
d’un nouveau membre, doit faire l’objet d’un avenant. 
 
Les modifications de la présente convention constitutive du groupement doivent être approuvées dans les 
mêmes termes par l’ensemble des membres du groupement dont les décisions sont notifiées au coordonnateur. 
 
La modification prend effet lorsque l’ensemble des membres a approuvé les modifications. 
 
Article 11- DISPOSITIONS FINANCIERES 

 
Le coordonnateur ne percevra aucune rémunération pour l’exercice de ses fonctions.  
 
Le coordonnateur du groupement ne perçoit aucune indemnisation pour la première consultation portant sur 
l’achat d’électricité pour laquelle un avis d’appel public à la concurrence a été établi par lui.  Le coordonnateur 
pourra être indemnisé, pour les consultations suivantes, des frais afférents au fonctionnement du groupement, 
à la passation et à l’exécution des marchés (frais administratifs et ingénieries, frais de publication des marchés 
et charges directes, mise à disposition de personnel…). 
 
Dans ce cadre, la participation financière de chaque membre du groupement est arrêtée pour chaque 
département par un règlement librement fixé par chaque membre pilote pour ses membres adhérents et par 
convention spéciale pour chacune des autres personnes morales. 
 
Le coordonnateur et les membres pilotes arrêtent entre eux par convention les conditions de l’indemnisation 
des frais du coordonnateur chaque année. S’agissant des éventuels frais et dépens que le coordonnateur et les 
membres pilotes pourraient avoir à supporter dans le cadre de ce groupements de commandes, ils sont répartis 
à parts égales entre eux.  
 
Les membres pilotes rendent compte chaque année aux membres du groupement des informations générales 
relatives à l’exécution des marchés en cours et aux éventuelles participations financières. 
 
 
Article 12- DUREE DE LA CONVENTION CONSTITUTIVE  

 
La présente convention constitutive a une durée illimitée. Chaque membre est libre de se retirer du groupement 
dans les conditions définies à l’article 9. 
 
 
Article 13- RESILIATION 

 
La présente convention constitutive sera résiliée de plein droit en cas de disparition du besoin. 
 
Elle pourra également être résiliée par le coordonnateur du groupement. Ce dernier informera par courrier 
chaque membre de son intention de mettre fin à la présente convention constitutive. La résiliation prend effet 
dans un délai minimum de six (6) mois à compter de la date d’envoi du courrier de résiliation. 
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Article 14- CONTENTIEUX 

 
Toute contestation relative à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention constitutive relèvera de 
la compétence de la juridiction administrative de Toulouse.  
 
 
ANNEXES 

 
Annexe 1 : Projet de délibération-type pour l’adhésion d’une commune au groupement de commandes 
Annexe 2 : Liste des membres du groupement 
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ANNEXE 1  
Projet de délibération-type 

 

ADHESION AU GROUPEMENT DE COMMANDES PORTE PAR LES SYNDICATS DEPARTEMENTAUX D’ENERGIES DE 

L’ARIEGE (SDE09), DE L'AVEYRON (SIEDA), DU CANTAL (SDEC), DE LA CORREZE (FDEE 19), DU GERS (SDEG), DE 

LA HAUTE-LOIRE (SDE 43), DU LOT (TE46), DE LA LOZERE (SDEE), DES HAUTES-PYRENEES (SDE65) ET DU TARN 

(SDET) POUR L’ACHAT DE GAZ NATUREL ET/OU D’ELECTRICITE ET DE SERVICES EN MATIERE D’EFFICACITE ENERGIQUE. 
 
Le conseil Municipal/ [organe délibérant] 

Vu le Code de l’Energie, 

Vu le Code de la commande publique, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu la convention constitutive jointe en annexe, 

Considérant que la commune de [nom de la commune] a des besoins en matière : 

- D’acheminement et de fourniture d’électricité ou de gaz naturel, 
- De services d’efficacité énergétique, 

 
Considérant que le Syndicat Départemental d'Énergies de l'Ariège (SDE09), le Syndicat Intercommunal d'Énergies 
du Département de l'Aveyron (SIEDA), le Syndicat Départemental d’Energies du Cantal (SDEC), la Fédération 
Départementale d’Electrification et d’Energie de la Corrèze (FDEE 19), le Syndicat Départemental d’Energies du 
Gers (SDEG), le Syndicat Départemental d'Energies de la Haute-Loire (SDE43), la Fédération Départementale 
d’Energies du Lot (FDEL), le Syndicat Départemental d’Electrification et d’Equipement de la Lozère (SDEE), le 
Syndicat Départemental d’Energies du Cantal (SDEC), le Syndicat Départemental d’Energie des Hautes-Pyrénées 
(SDE65) et le Syndicat Départemental d’Energies du Tarn (SDET) ont constitué un groupement de commandes 
d’achat d’énergies et de services d’efficacité énergétique dont le SDET (Syndicat Départemental d’Energies du 
Tarn) est le coordonnateur, 
 
Considérant que le SDE09 (Syndicat Départemental d'Énergies de l'Ariège),  le SIEDA (Syndicat Intercommunal 
d'Énergies du Département de l'Aveyron), le SDEC (Syndicat Départemental d’Energies du Cantal), la FDEE 19 
(Fédération Départementale d’Electrification et d’Energie de la Corrèze), le SDEG (Syndicat Départemental 
d’Energies du Gers), le Syndicat Départemental d'Energies de la Haute-Loire (SDE43), la FDEL (Fédération 
Départementale d’Energies du Lot), le SDEE (Syndicat Départemental d’Electrification et d’Equipement de la 
Lozère) et le SDE65 (Syndicat Départemental d’Energie des Hautes-Pyrénées) et le SDET (Syndicat Départemental 
d’Energies du Tarn), en leur qualité de membres pilotes dudit groupement, seront les interlocuteurs privilégiés 
des membres du groupement situés sur leurs territoires respectifs, 
 
Considérant que la commune de [nom de la commune], au regard de ses propres besoins, a un intérêt à adhérer 
à ce groupement de commandes, 
 
Etant précisé que la commune sera systématiquement amenée à confirmer son engagement à l’occasion du 
lancement de chaque marché d’achat de gaz naturel et/ou d’électricité pour ses différents points de livraison 
d’énergie. 
 
Au vu de ces éléments et sur proposition de Madame / Monsieur le Maire, le conseil municipal : 
 

- Décide de l’adhésion de la commune de [nom de la commune] au groupement de commandes précité pour 
: 

o L’acheminement et la fourniture d’électricité et de gaz naturel ; 

o La fourniture de services d’efficacité énergétique qui y seront associés. 

- Approuve la convention constitutive du groupement de commandes jointe en annexe à la présente 
délibération, cette décision valant signature de la convention constitutive par Madame/Monsieur le Maire 
pour le compte de la commune dès notification de la présente délibération au membre pilote du 
département, 
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- Prend acte que le Syndicat ou la Fédération d’énergie de son département ou par défaut le coordonnateur 
demeure l’interlocuteur privilégié de la commune pour la préparation et l’exécution des marchés relatifs 
au dit groupement d’achat, 

- Autorise le représentant du coordonnateur à signer les marchés, accords-cadres et marchés subséquents 
issus du groupement de commandes pour le compte de la commune de [nom de la commune], et ce sans 
distinction de procédures, 

- Autorise Madame/Monsieur le Maire à valider les sites de consommation engagés pour chaque marché 
ultérieur. 

- S’engage à régler les sommes dues aux titulaires des marchés de fourniture d’énergie retenus par le 
groupement de commandes et à les inscrire préalablement à son budget, 

- Habilite le coordonnateur à solliciter, en tant que de besoin, auprès des gestionnaires de réseaux de 
distribution de gaz naturel et d’électricité ainsi que des fournisseurs d’énergies, l’ensemble des 
informations relatives aux différents points de livraison de la commune de [nom de la commune]. 

 
Cette délibération est mise aux voix 
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ANNEXE 2 
Liste des membres du groupement 

 
Conformément à l’article 8-2 de la convention constitutive ci-dessus, les membres du groupement peuvent 
adhérer au fur et à mesure des besoins et à tout moment. 
 
La présente liste sera mise à jour au fur et à mesure des adhésions et remise sur simple demande à tous les 
membres du groupement. 
 

MEMBRE PILOTE (09) 

 

TYPE NATURE DE LA 
DECISION 

DATE 

SYNDICAT DEPARTEMENTAL 

D’ÉNERGIES DE L’ARIEGE  

Etablissement 
public  

Délibération du 
comité syndical 

02 avril 2021 

 

MEMBRE PILOTE (12) 

 

TYPE 
NATURE DE LA 

DECISION 
DATE 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL 

D'ÉNERGIES DU DEPARTEMENT DE 

L'AVEYRON 

Etablissement 
public 

Délibération du comité 
syndical 

05 février 2015 

 

MEMBRE PILOTE (15) 

 

TYPE 
NATURE DE LA 

DECISION 
DATE 

SYNDICAT DEPARTEMENTAL 

D’ENERGIES DU CANTAL 

Etablissement 
public 

Délibération du comité 
syndical 

20 mars 2015 

 

MEMBRE PILOTE (19) 

 

TYPE 
NATURE DE LA 

DECISION 
DATE 

FEDERATION DEPARTEMENTALE 

D’ELECTRIFICATION ET D’ENERGIE DE 

LA CORREZE 

Etablissement 
public 

Délibération du comité 
syndical 

13 février 2015 

 

MEMBRE PILOTE (32) 

 

TYPE 
NATURE DE LA 

DECISION 
DATE 

SYNDICAT DEPARTEMENTAL 

D’ENERGIES DU GERS 

Etablissement 
public 

Délibération du comité 
syndical 

20 mars 2015 Accusé de réception en préfecture
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MEMBRE PILOTE (46) 

 

TYPE 
NATURE DE LA 

DECISION 
DATE 

FEDERATION DEPARTEMENTALE 

D’ENERGIES DU LOT 

Etablissement 
public 

Délibération du comité 
syndical 

20 mars 2015 

 
 

MEMBRE PILOTE (48) 

 

TYPE 
NATURE DE LA 

DECISION 
DATE 

SYNDICAT DEPARTEMENTAL 

D’ELECTRIFICATION ET 

D’EQUIPEMENT DE LA LOZERE 

Etablissement 
public  

Délibération du comité 
syndical 

04 mars 2015 

    
MEMBRE PILOTE (43) 

 

TYPE NATURE DE LA 
DECISION 

DATE 

SYNDICAT DEPARTEMENTAL 

D’ENERGIES DE LA HAUTE-LOIRE 

Etablissement 
public  

Délibération du 
comité syndical 31 mars 2017 

    
MEMBRE PILOTE (65) 

 

TYPE NATURE DE LA 
DECISION 

DATE 

SYNDICAT DEPARTEMENTAL 

D’ENERGIE DES HAUTES-PYRENEES  

Etablissement 
public  

Délibération du 
comité syndical 

18 décembre 2020 

 

COORDONNATEUR  
MEMBRE PILOTE (81) 

 

TYPE 
NATURE DE LA 

DECISION 
DATE 

SYNDICAT DEPARTEMENTAL 

D’ENERGIES DU TARN  

Etablissement 
public 

Délibération du 
comité syndical 

23 février 2015 

 
 

 

Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20210602-84-2021-DE
Date de télétransmission : 10/06/2021
Date de réception préfecture : 10/06/2021



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20210602-85-2021-DE
Date de télétransmission : 07/06/2021
Date de réception préfecture : 07/06/2021



Accusé de réception en préfecture
009-240900464-20210602-85-2021-DE
Date de télétransmission : 07/06/2021
Date de réception préfecture : 07/06/2021



 

  1 

 Page  Paraphes : 

BAIL COMMERCIAL 

 

Entre les soussignés : 

D’une part, le « BAILLEUR » : 

 

- La Communauté de Communes du Pays d’Olmes, 

 Dont le siège est situé au 1 Chemin de la Coume Hôtel d’Entreprise à Lavelanet, 

 Représentée par son Président Monsieur Marc Sanchez, 

 

Et : 

D’autre part le « PRENEUR » : 

- La Société OC PERTOT dont le siège se situe au 1 Chemin de la Coume Hôtel d’Entreprise à 
Lavelanet, 

Numéro RCS : 488602939, représentée par Monsieur Denis André Louis CANTOURNET en 
qualité de dirigeant, ayant tous pouvoirs à cet effet aux fins des présentes.  

 

Il a été préalablement exposé ce qui suit : 

La Communauté de Communes Pays d’Olmes est propriétaire d’un ensemble immobilier désigné 
«Hôtel d’Entreprises » situé au 1 chemin de La Coume 09 300 LAVELANET comprenant un local 
« Atelier 3 », ci-après désigné faisant l’objet du présent bail. 

Ceci exposé, il a été convenu et arrêté ce qui suit : 

 

Nature et objet du bail : 

Le présent contrat est soumis aux dispositions légales et réglementaires des articles L145-1 et 
suivants et R 145-3 du Code du Commerce, relatives aux baux commerciaux et des décrets n°53-960 
du 30 septembre 1953 et n°2014-1317 du 03 Novembre 2014. 

Par les présentes le propriétaire consent à donner à bail commercial, dans les conditions qui suivent, 
au Preneur, ce qui est accepté par M. Denis André Louis CANTOURNET, en qualité de dirigeant 
de la Société OC PERTOT, les locaux ci-après désignés. 

Désignation des locaux loués : 

Par les présentes, le Bailleur donne en location au Preneur les lieux ci-après désignés : 

Un local « Aletier 3 » de 866 m2  (confer plan annexé) . 

Ces lieux seront ci-après dénommés « le local ». 

Il est expressément convenu que toute erreur dans la désignation ou la composition du local ne 
pourra donner lieu à aucun recours ni réclamation de la part du Preneur qui déclare bien le connaître 
pour y être déjà installé en vue d’un bail dérogatoire conclu le 31 janvier 2018. Il les prend dans leur 
état actuel sans réserve ni condition. 

Le local fait partie d’un ensemble immobilier désigné « Hôtel d’Entreprises » situé au 1 chemin de La 
Coume 09 300 LAVELANET. 
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Le Preneur déclare que les locaux sont conformes à l’usage qu’il entend en faire. 

Durée du bail :  

Le présent bail est consenti pour une durée de neuf (9) années entières et consécutives qui 
commenceront à courir le 1er février 2021 pour s’achever le 30 janvier 2030 à minuit. 
Conformément aux dispositions de l’article L. 145-4 du Code de commerce, le Preneur aura la 
faculté de donner congé à l’expiration de chaque période triennale; le propriétaire aura la 
même faculté s’il entend invoquer les dispositions des articles L. 145-18, L. 145-21 et L. 145-24 du 
Code de commerce, afin de reconstruire l’immeuble existant, de le surélever ou d’exécuter des 
travaux prescrits ou autorisés dans le cadre d’une opération de restauration immobilière. 
La partie qui voudra mettre fin au bail dans l’un ou l’autre des cas ci-dessus prévus devra donner 
congé à l’autre par lettre recommandée avec accusé de réception, au moins six mois avant 
l’expiration de la période triennale en cours. 
 

Destination des lieux loués : 

Le local loué devra être affecté à l’usage commercial ci-après désigné, à l’exclusion de tout autre : 
unité de stockage, la Société ayant comme activité la vente de tous objets et produits en gros, demi gros et 
détail, la vente par internet et tout autre moyen de commerce. 
Le preneur ne pourra sous aucun prétexte, modifier cette destination ou changer la nature du 
commerce exploité dans les locaux loués, ni même adjoindre à ce commerce des activités connexes 
ou complémentaires, sans s’être conformé préalablement aux procédures prévues à cet effet par les 
articles L145-47 et suivants du code de commerce.  
Le Preneur s’interdit toute activité bruyante ou pouvant entraîner des trépidations, des odeurs, des 
émanations ou des fumées, et toute activité susceptible d’apporter un trouble quelconque de 
voisinage dans l’immeuble ou aux immeubles voisins, de telle sorte que le Bailleur ne puisse jamais 
être inquiété ou recherché au sujet de tels troubles. 
Le Preneur fera son affaire personnelle de l’obtention de toute autorisation administrative, de 
sécurité ou autre, nécessaire à l’exercice de ses activités dans les lieux loués. 
Le Preneur s’oblige à respecter toute prescription légale, administrative ou autre relative aux activités 
qu’il exercera dans les lieux loués. 
 

Loyer : 

Le présent bail est consenti et accepté moyennant un loyer mensuel toutes taxes comprises de 
huit cent quatre-vingt-trois Euros et seize centimes TTC (883,16€) correspondant au 866m2 
du local occupé.  
Le loyer mensuel susmentionné correspond au dernier loyer demandé dans le cadre du bail 
dérogatoire, soit 871,83 € pour le mois de janvier 2021 révisé selon l’Indice des Loyers 
Commerciaux (ILC) au 1er février 2021 en application dudit contrat qui s’est poursuivi et 
dont le présent bail retranscrit la continuité :  
Loyer révisé au 01/02/2021 : 

871,83 € X 116,23 (ILC 1T2020) = 883,16 € 12,88€         
114,64 (ILC 1T2019) 

Le Preneur s’oblige à payer le loyer au plus tard le 5 du mois échu.  
 

Modalités paiement du loyer :  

1. Lieu du paiement : 
Tous les paiements auront lieu entre les mains du Percepteur de Lavelanet, receveur de la 
Communauté de Communes. 
2. Mode de paiement : 
Le paiement aura lieu au choix du locataire par : 

 Chèque bancaire à l’ordre du Trésor Public, 
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 Virement bancaire. 

 

3. Caractère libératoire du paiement : 

Le paiement ne sera libératoire pour le locataire uniquement à compter de la constatation effective 
du paiement sur le compte bancaire du bailleur. 

Révision du loyer : 
 
Le loyer ci-dessus est révisé chaque année, à la date anniversaire de la prise d’effet du présent bail, en 
fonction de l’évolution de l’Indice des Loyers Commerciaux publié par l’lNSEE.  
L’indice servant de base à la révision est le 1ème T 2020 pour un indice de 116,23 publié le 
01/07/2020.  
L’indice de comparaison sera le dernier indice publié au jour de la demande de révision et, d’une 
façon générale, les indices à prendre en compte seront d’une part, le dernier indice publié au jour de 
la dernière fixation amiable ou judiciaire du loyer et, d’autre part, le dernier indice publié au jour de 
la date de révision. 
 

Dépôt de garantie : 
 
Le présent contrat faisant suite à un bail dérogatoire conclu pour le même Local, pour garantir 
l’exécution des obligations lui incombant, le Preneur a versé au Bailleur la somme de mille trois cent 
quatre-vingt-cinq Euros et 60 centimes (1385,60€) à titre de dépôt de garantie, somme conservée par 
le Bailleur au titre du dépôt de garantie dans le cadre du présent contrat.  

À l’expiration du bail, cette somme sera restituée au Preneur, déduction faite de toute somme dont il 
pourrait être débiteur à quelque titre que ce soit et notamment au titre de loyers, charges, taxes, 
réparations ou indemnités quelconques. 

Etat des lieux : 

Le Preneur prendra les lieux loués dans leur état au jour de l’entrée en jouissance. A défaut d’état des 
lieux le Preneur sera réputé avoir reçu les lieux en parfait état. 

Il ne pourra exiger du Bailleur aucune réfection, remise en état ou travaux quelconques, même ceux 
qui seraient nécessaires en raison notamment de la vétusté ou d’un vice caché, sauf ceux visés à 
l’article 606 du Code civil. 

Il fera son affaire personnelle et exclusive de tous travaux, installations, mises aux normes, quelle 
qu’en soit la nature, qui seraient imposés par les autorités administratives, la loi ou les règlements, en 
raison de ses activités présentes ou futures. Le Preneur, qui s’y oblige, s’engage en ce cas à en 
supporter seul toutes les conséquences à ne prétendre à aucun remboursement, indemnité ou avance 
de la part du Bailleur, étant précisé que ce dernier sera toujours réputé satisfaire à toutes ses 
obligations et notamment à celles visées par l’article 1719 du Code civil. 

Remise des clefs : 

Le Preneur reconnait être en possession de la clef d’accès au local.  
Les clefs seront restituées lors de l’état des lieux de sortie du preneur dont la date sera communiquée 
par écrit.  

Entretien, travaux et réparations à la charge du Bailleur : 

Le Bailleur conservera exclusivement la charge : 
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  Les grosses réparations, telles qu’elles sont définies par l’article 606 du Code civil ainsi que le 
cas échéant, les honoraires liés à la réalisation de ces travaux. Les travaux ou grosses réparations sont 
ceux qui concernent la structure de l’immeuble, sa solidité et sa   préservation.  
 

 Les dépenses relatives aux travaux ayant pour objet de remédier à la vétusté ou de mettre en 
conformité avec la règlementation le bien loué ou l’immeuble dans lequel il se trouve, dès lors qu’ils 
relèvent des grosses réparations mentionnées à l’alinéa précédent.  

 
 

Entretien, travaux, réparations à la charge du Preneur : 

Pendant toute la durée du présent bail, le Preneur devra entretenir les biens loués constamment en 
bon état d’entretien et de réparations de toutes sortes quelles qu’en soient la nature et l’importance, à 
l’exclusion de ce que le Bailleur conserve à sa charge. Il devra notamment assurer, sans aucun 
recours contre le Bailleur, l’entretien complet de la devanture et des fermetures des biens loués. 
Le tout devra être constamment maintenu en parfait état de propreté et les peintures extérieures 
refaites aussi souvent qu’il sera nécessaire et au moins une fois tous les dix ans. 
En outre, le Preneur supportera toutes les réparations y compris celles visées à l’article 606 du Code 
civil qui seraient rendues nécessaires en raison d’un défaut d’entretien ou d’exécution de travaux lui 
incombant ou en cas de dégradations de son fait, de celui de sa clientèle ou de son personnel. Il 
effectuera également à ses frais et sous sa responsabilité la dépose et la remise en place d’enseignes, 
coffrages ou autres équipements en cas de travaux devant être effectués par le Bailleur. 
Il ne pourra rien faire ni laisser faire qui puisse détériorer les biens loués et devra prévenir le Bailleur, 
sans aucun retard et par lettre recommandée avec avis de réception, sous peine d’en être 
personnellement responsable, de toute atteinte qui serait portée à la propriété, de toutes 
dégradations et détériorations qui viendraient à se produire dans les biens loués et qui rendraient 
nécessaires tous travaux incombant au Bailleur. 
Il aura à sa charge toutes les transformations ou réparations rendues nécessaires par l’exercice de ses 
activités présentes ou futures y compris en matière d’hygiène et de sécurité, tout en restant garant 
vis-à-vis du Bailleur de toute action notamment en dommages et intérêts de la part des autres 
locataires ou voisins que pourraient provoquer l’exercice de ses activités. 
Dès à présent, le Bailleur autorise le Preneur à effectuer dans les lieux loués des travaux de mises aux 
normes qui lui seraient imposés par les autorités administratives, sous réserve que le Preneur 
obtienne toutes les autorisations qui seraient nécessaires. 
À l’expiration du bail, il rendra le tout en bon état de réparations, d’entretien ou de fonctionnement. 
En outre, le Preneur souffrira tous travaux quelconques qui seraient exécutés dans les biens loués ou 
dans l’immeuble dont ils dépendent. Il ne pourra prétendre à cette occasion à aucune indemnité ni 
réduction de loyer, quand bien même la durée des travaux excéderait quarante jours. 
 

Aménagement des biens loués par le Preneur : 

Le Preneur ne pourra effectuer de travaux de transformation ou changement de distribution sans 
accord préalable et écrit du Bailleur. 
Si le Bailleur les autorise, le Preneur devra effectuer les travaux à ses risques et périls sans que le 
Bailleur ne puisse ni être inquiété ni être recherché à ce sujet. Si ces travaux affectent le gros œuvre, 
ils devront être exécutés sous la surveillance d’un architecte dont les honoraires seront à la charge du 
Preneur qui devra souscrire une assurance dommages-ouvrage. 
Tous les travaux, aménagements ou embellissements qui seraient faits par le Preneur, même avec 
l’autorisation du Bailleur, resteront en fin de bail la propriété de celui-ci sans que le Preneur puisse 
prétendre à aucune indemnité, à moins que le Bailleur ne demande pour tout ou partie la remise des 
biens en leur état primitif aux frais exclusifs du Preneur, à l’exception des travaux qu’il aurait 
autorisés sans réserve. 
Le Preneur devra déposer à ses frais tous coffrages, équipements, installations, décoration qu’il aurait 
faits dont l’enlèvement serait nécessaire notamment pour la recherche et la réparation de fuites de 
toute nature, de fissures dans les conduits de fumée ou de ventilation. 
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Autres charges et conditions : 

Le Preneur devra au Bailleur : 
 

 Le montant des charges mensuelles dues au titre l’utilisation et l’entretien des parties 
communes est fixé à 10% du montant du loyer hors taxes 726,53€ soit un montant mensuel de 
charges de 72,65€ soumis à TVA soit (20%) 87,18 €TTC.  

Le Preneur devra : 

 Tenir constamment garnis les biens loués de matériel, objets et effets immobiliers lui 
appartenant personnellement, en quantité et de valeur suffisante pour répondre en tout temps du 
paiement du loyer et des accessoires et de l’exécution de toutes les conditions du présent bail ;  

 Etre titulaire des abonnements énergie. Les abonnements et les consommations lui seront 
directement adressés par le fournisseur ; qu’il réglera directement suivant les indications figurant sur 
les factures ;  

  Jouir des biens loués suivant leur destination en bon père de famille, et se conformer au 
règlement de copropriété de l’immeuble, aux dispositions du cahier des charges du lotissement ou 
aux dispositions d’un règlement intérieur s’ils existent, et dont il reconnaît avoir eu connaissance ; 
 

 Ne rien faire qui puisse apporter un trouble de jouissance aux voisins et à n’exercer aucune 
activité contraire aux bonnes mœurs ; 
 

 Satisfaire à toutes les charges de ville, de police, réglementation sanitaire, voirie, salubrité, 
hygiène, ainsi qu’à toutes celles pouvant résulter des plans d’aménagement de la ville, et autres 
charges, dont les locataires sont ordinairement tenus, de manière à ce que le Bailleur ne puisse 
aucunement être inquiété ni recherché à ce sujet. 

 
D’une manière générale, le Preneur fera son affaire personnelle, de façon à ce que le Bailleur ne soit 
jamais inquiété ni recherché à ce sujet, de toutes les réclamations ou contestations qui pourraient 
survenir du fait de son activité dans les biens loués. Par ailleurs, le Preneur devra laisser le Bailleur ou 
son mandataire, son architecte, tous entrepreneurs et ouvriers, et toutes personnes autorisées par lui, 
pénétrer dans les biens loués, pour constater leur état quand le Bailleur le jugera à propos. 
 
En cas de mise en vente, le Preneur devra laisser visiter les biens loués de 9 heures à 17 heures les 
jours ouvrables. De même, il devra laisser visiter les biens loués selon les mêmes modalités par 
d’éventuels locataires des la délivrance du congé donné par l’une ou l’autre des parties.  
 

Impôts et taxes : 

Le Preneur s’oblige à acquitter toutes les taxes et impôts personnels afférents à sa situation, et plus 
généralement toutes les charges fiscales auxquelles il est et sera soumis notamment du fait de la 
création de toutes nouvelles contributions, taxes municipales ou autres et augmentation d’impôts. 

A toute réquisition du propriétaire, il devra justifier de l’acquit de ces payements, notamment en fin 
de bail. 
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Travaux du bailleur : 

 Durant le bail, le propriétaire pourra entreprendre des travaux, dans les lieux loués, quelqu’en soit 
l’importance et la durée. 

Le Propriétaire s’oblige à supporter la charge des travaux rendus nécessaires par l’application de la 
réglementation actuelle et future, concernant les normes et obligations de sécurité, salubrité et 
conformité des lieux, à l’exception de celles nécessitées par l’activité du preneur qui demeureront à la 
charge de ce dernier dans l’exécution et dans les coûts.  

A cet égard, il est rappelé au preneur qu’il ne pourra prétendre à aucune indemnité que ce soit. 

 

Enseigne – Publicité : 

Le Preneur aura le droit d’installer à ses frais, dans l’emprise de sa façade commerciale, toute 
publicité extérieure indiquant sa dénomination et sa fonction, dans le respect des règlements 
administratifs en vigueur et du règlement de copropriété et, éventuellement, du cahier des charges du 
lotissement. Il s’engage à acquitter toutes taxes pouvant être dues à ce sujet. Il devra l’entretenir 
constamment en parfait état et sera seul responsable des accidents occasionnés par sa pose, son 
existence ou sa dépose. 

Lors de la restitution des biens, le Preneur devra faire disparaître toute trace de scellement après 
enlèvement desdites enseignes ou publicités. 

 

Améliorations : 

Tous les travaux, améliorations, embellissements et installations apportés aux locaux resteront en fin 
de bail la propriété du bailleur, sans indemnité quelconque de sa part. 

Toutefois, ne sont pas visés par cette clause tous les appareils mobiles, ceux fixés au moyen de 
boulons et, plus généralement, tous les meubles et objets immobiliers ne constituant pas un 
immeuble au sens des dispositions des articles 517 et suivants du code civil. 

Il ne pourra toutefois faire dans les lieux loués sans l’autorisation expresse et par écrit du propriétaire 
aucune démolition, aucun percement de mur ou de cloison, aucun changement de distribution, ni 
aucune surélévation ; ces travaux, s’ils sont autorisés, auront lieu sous la surveillance du propriétaire 
dont les honoraires seront à la charge du Preneur.  

Le propriétaire se réservant la faculté d’exiger la remise en état des lieux, aux frais du Preneur 

A l’expiration du bail, le preneur ne pourra pas supprimer ces installations sans l’approbation du 
bailleur. Du fait de leur incorporation à l’immeuble, le preneur perdant ainsi tous droits de propriété 
à leur égard.  

 

Obligation d’information du propriétaire : 

Le preneur ne pourra rien laisser faire qui puisse endommager les lieux loués, et préviendra sans 
retard le propriétaire par lettre recommandée avec avis de réception, sous peine d’être tenu 
personnellement responsable, de toute atteinte à sa propriété, et de toutes détériorations et 
dégradations qui rendraient nécessaires des travaux incombant au propriétaire. 

 

Suspension dans le cadre des installations de l’immeuble : 

Si tout ou partie des services en eau, énergie ou autre des installations de l’immeuble sont suspendus, 
le preneur ne pourra exiger du bailleur aucune indemnité quelqu’en soient la cause et la durée.  
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Occupation- Jouissance : 

Le Preneur devra jouir des biens loués en bon père de famille suivant leur usage et destination 
prévus ci-dessus. 

Il veillera à ne rien faire ni laisser faire qui puisse apporter aucun trouble de jouissance au voisinage, 
notamment quant aux bruits, odeurs et fumées et, d’une façon générale, ne devra commettre aucun 
abus de jouissance. 

Il devra satisfaire à toutes les charges de ville et règlements sanitaires, de voirie, d’hygiène, de 
sécurité, de salubrité ou de police, ainsi qu’à celles qui pourraient être imposées par tous les plans 
d’urbanisme ou d’aménagement, de manière que le propriétaire ne puisse jamais être inquiété ou 
recherché à ce sujet. 

Il ne pourra rien faire ni laisser faire qui puisse détériorer les lieux loués et devra sous peine d’être 
personnellement responsable prévenir le propriétaire sans retard et par écrit de toute atteinte qui 
serait portée à sa propriété et toutes dégradations et détériorations qui viendraient à être causées ou à 
se produire aux biens loués et qui rendraient nécessaires des travaux incombant au propriétaire. 

 
Sous-location – cession du bail – apport en société : 
Le Preneur ne pourra en aucun cas sous-louer, en totalité ou en partie, sous quelque forme que ce 
soit, le Local. Cependant, il pourra, s’il remplit les conditions légales, consentir une location-gérance 
du fonds de commerce par lui exploité et concéder au Locataire-gérant un droit d’occupation des 
lieux loués. Dans ce cas, il devra notifier au Bailleur cette mise en location-gérance et lui remettre 
une copie du contrat. 
 
Il est interdit au Preneur de céder son droit au bail si ce n’est à son successeur dans son fonds de 
commerce. L'acte de cession devra cependant être signifié au Bailleur conformément aux 
dispositions de l'article 1690 du Code civil. En cas de cession, il demeurera garant et répondra 
solidairement avec le cessionnaire et tous ses successeurs du paiement des loyers et accessoires et de 
l’entière exécution des conditions du présent bail pendant une durée de 3 années à compter de la 
date de cession. Une copie de la cession enregistrée devra être remise au Bailleur sans frais pour lui, 
dans le mois de la signature et le tout à peine de nullité de la cession à l’égard du Bailleur et de 
résiliation des présentes, si bon lui semble, le tout indépendamment de la signification prescrite par 
l’article 1690 du code civil. 
 

           Ces stipulations s’appliquent à tous les cas de cession, sous quelque forme que ce soit, comme 
l’apport du droit au bail à toute société quelconque, que cet apport soit fait à une nouvelle société ou 
à une société préexistante. 

 
Vente du bien loué : 
En cas de mise en vente, le Preneur devra laisser visiter les biens loués de 9 heures à 17 heures les 
jours ouvrables. De même, il devra laisser visiter les biens loués selon les mêmes modalités par 
d’éventuels locataires dès la délivrance du congé donné par l’une ou l’autre des parties. 

 
Le Preneur aura un droit de préemption. Il recevra du bailleur une lettre recommandée AR et sera 
prioritaire pour en faire l’acquisition pendant un mois. 

            Un second droit de préférence est prévu si le propriétaire décide de vendre à des conditions ou à un 
prix plus avantageux que ce qu’il avait initialement proposé à son locataire.  

 

Assurances : 

Le Preneur fera son affaire personnelle de tous dommages causés aux aménagements qu’il effectuera 
dans les locaux donnés à bail, ainsi que ceux causés aux mobiliers, matériels, marchandises, tous 
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objets lui appartenant ou dont il sera détenteur à quelque titre que ce soit, en renonçant et faisant 
renoncer sa ou ses compagnies d’assurances à tous recours contre le Bailleur et ses assureurs. 

Il assurera les risques propres à son exploitation à une compagnie notoirement solvable (incendie, 
explosion, dégâts des eaux, vol, etc.). 

De même le bailleur, sa ou ses compagnies d’assurances renoncera à recours contre le preneur et ses 
assureurs. 

Le Preneur devra déclarer dès connaissance du sinistre à son propre assureur, d’une part, au Bailleur, 
d’autre part, tout sinistre affectant les biens de ce dernier, quel qu’en soit l’importance et même s’il 
n’en résulte aucun dégât apparent. 

Il fera garantir les conséquences pécuniaires des responsabilités qu’il pourrait encourir à l’égard des 
voisins et des tiers en général. 

Il est rappelé, d’autre part, que les abandons de recours réciproques indiqués ci-dessus seront sans 
effet si le responsable des dommages a commis une faute dolosive, intentionnelle ou lourde. 
Le Preneur devra justifier de l’ensemble de ses contrats ou des notes de couverture dans le mois de 
son entrée en jouissance.  
 

Responsabilité Bailleur : 

Le propriétaire écarte toute responsabilité, vis-à-vis du preneur, dans les cas suivants : 

 En cas de vol, cambriolage ou autres manifestations ayant le caractère d’un délit, faits et 
gestes et, plus communément, de désordre causé par les tiers par voie de fait, 

 En cas d’arrêt dans le service en eau, énergie et autres des installations de l’immeuble 
résultant, soit de l’Administration ou du service concessionnaire, soit de travaux, accidents 
ou réparations, soit de tous autres cas de force majeure,  

 En cas d’événement fortuit venant du fait même de ces installations dans les locaux loués, 

 Le preneur fera son affaire personnelle des cas ci-dessus cités, et de toutes autres éventualités 
imprévues, excepté son recours contre qui de droit, en dehors du bailleur. En conséquence, le 
preneur contractera toutes assurances indispensables. 

Visite des lieux : 

Le Preneur devra laisser le propriétaire, son architecte, tous entrepreneurs et ouvriers, pénétrer dans 
les lieux loués pour constater leur état, en présence du Preneur. 

Il devra laisser visiter les lieux par le propriétaire ou d’éventuels Locataires en fin de bail ou en cas de 
résiliation, pendant une période de six mois précédant la date prévue pour son départ ; il devra 
souffrir l’apposition d’écriteaux ou d’affiches aux emplacements convenant au Bailleur pendant la 
même période. 
 

Modification des statuts :  
En cas de modifications statutaires, de changement de dénomination de la société preneuse, celle-ci 
avertira le bailleur, au plus tard dans le mois courant à compter de la date d’effet de la 
transformation, par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 

Clause résolutoire : 
Il est expressément convenu qu’à défaut de paiement d’un seul terme à son échéance ou 
d’inexécution de l’une quelconque des clauses ou conditions du présent bail, un mois après un 
simple commandement de payer ou une sommation d’exécuter les conditions en souffrance restés 
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sans effet et contenant déclaration par le Bailleur de l’intention d’user du bénéfice de la présente 
clause, le présent bail sera résilié de plein droit si bon semble au Bailleur, même dans le cas de 
paiement ou d’exécution postérieure à l’expiration du délai ci-dessus. 
Dans le cas où le Preneur refuserait d’évacuer les lieux, l’expulsion pourrait avoir lieu par simple 
ordonnance de référé, laquelle sera exécutoire par provision et nonobstant appel. 
 

Tolérances- Indivisibilité : 

Il est formellement convenu que toutes les tolérances de la part du Bailleur ou de son mandataire, 
relatives aux clauses et conditions énoncées ci-dessus, quelles qu’en aient pu être la fréquence et la 
durée, ne pourront jamais et dans aucun cas être considérées comme apportant une modification ou 
suppression des clauses et conditions, ni comme génératrices d’un droit quelconque. Le Bailleur ou 
son mandataire pourront toujours y mettre fin. 

Le bail est déclaré indivisible au seul bénéfice du Bailleur. 

Frais et honoraires : 

Le présent contrat ne sera soumis à l’enregistrement qu’à la demande de l’une des Parties et à ses 
frais.  
Tous les frais, droits et honoraires des présentes et de leurs suites seront supportés par le 
Bénéficiaire qui s’y oblige. 

Election de domicile : 

Pour l’exécution des présentes et notamment la réception de tous actes extrajudiciaires ou de 
poursuites, le Preneur fait son élection de domicile dans les locaux loués et le Bailleur à son domicile. 

Annexes :  

- Plan du local « Atelier 3 » de 866 m2, objet du présent bail.  

 

Fait à la Lavelanet, 

Le  

sur neuf pages et en deux exemplaires dont un pour chacune des parties. 

 

LE "BAILLEUR", 

- La Communauté de Communes Pays d’Olmes, 

Représentée par, son Président, Mr Marc Sanchez 

      

 

LE "PRENEUR", 

Le Gérant 

Monsieur Denis CANTOURNET 
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